
 

 

          

Association des Anciens et Amis de la Batellerie 

88 Rue des masures- 27740 Poses.  

Tél : 02.32.61.02.13/ 07. 85 .65 .77 .58   

Batelleriedeposes@gmail.com 

www.museebatellerieposes.com 

 

 

Convocation à l’Assemblée Générale 

de l’Association des Anciens et Amis de la Batellerie de Poses  

Ouverte à tous 

Le samedi 24 Février 2024 à 14h30 
Foyer du Nivernais  – Rue du Nivernais  - 27740 Poses 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 Hommage à nos membres disparus  

 Bilan Moral 2023 

 Bilan des activités 2023 

 Bilan financier 2023 

 Renouvellement des Membres du Conseil d’Administration 

 Renouvellement des membres du bureau 

 Budget prévisionnel 2024  

 Prévision des activités 2024 

 Préparation des dossier relatifs aux travaux sur les deux bateaux (contrôles communautaires 2025 et 

2026) 

 Questions diverses 
 

 

Le verre de l’amitié et Crêpes vous seront offerts en fin de séance. 

 

 

Merci de nous confirmer votre présence avant le 14 F février 2024 
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POUVOIR :  

En cas d’absence à l’Assemblée Générale de l’Association des Anciens et Amis de la Batellerie 

du Samedi 24 février 2024 

Nom :…………………………………………………… Prénom : ………………………………. 

donne pouvoir à M/Mme : ………………………………Prénom : ………………………………. 

Coupon à retourner avant le 14 février 2024 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………… 

 

COTISATION 2024 

Nom : ……………………………………..   Prénom(s) : ………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………….. 

Cotisation : 12.00 € x       personne  = …….€ 

Don : …….€ 

Paiements en espèce  

Par chèque à l’ordre de « AAAB » à envoyer à AAAB- Mairie de Poses – 88 rue des masures – 27740 Poses  

Par virement bancaire – sur demande à batelleriedeposes@gmail.com-  

Par CB sur helloasso : https://www.helloasso.com/associations/association-des-anciens-et-amis-de-la-batellerie/adhesions/carte-d-adhesion-2024 

Les dons au profit d'organismes ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial ou 

culturel, ouvrent droit à une réduction d'impôt égale à 66 % du montant des sommes versées, retenues dans la limite d'un plafond égal à 20 % 

du revenu imposable. 

 

L’Association de la Batellerie de Poses compte sur votre soutien. 
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